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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ 
 
1. Ouverture de la session 

 Le programme de la cérémonie d’ouverture sera annoncé en temps utile. 

2. Élection du bureau 

 Le Comité élira un président, deux vice-présidents et un rapporteur. 

3. Adoption de l’ordre du jour 

 Le Comité examinera et adoptera l’ordre du jour provisoire avec les modifications 

éventuelles. 

4. Financement du développement social 

 Le Comité sera saisi du document E/ESCAP/CESI(4)/1, intitulé «Financement du 

développement social dans la région de l’Asie et du Pacifique», qui traitera des principales questions 

relatives au financement durable du développement social en Asie et dans le Pacifique. S’inspirant des 

discussions sur les grands enjeux du financement du développement social, dont le point d’orgue fut 

la Conférence internationale de 2002 sur le financement du développement, le document portera 

principalement sur les moyens de mettre en œuvre, dans la région de la CESAP, les mandats fixés lors 

des diverses conférences mondiales consacrées au développement social. Y sera ainsi évoquée la 

nécessité de développer et de moderniser les infrastructures tant physiques que sociales dans toute la 

région, afin d’assurer une croissance équilibrée et soutenue, et atteindre les objectifs du Millénaire 

pour le développement. Le document établira aussi un lien entre la croissance économique durable, la 

réduction des disparités et une démarche mettant l'accent sur le développement social participatif. Les 

membres du Comité seront invités à procéder à un échange de vues sur les voies et moyens 

d’améliorer le financement du développement social dans la région de la CESAP. D’éminents experts 

seront conviés à faire part de leur point de vue sur ces questions. Le Comité est invité à donner au 

secrétariat des orientations quant aux activités futures à mener dans ce domaine. 
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5. Population et intégration sociale 

 Le Comité sera saisi du document E/ESCAP/CESI(4)/2, intitulé «Population et intégration 

sociale: nouveaux enjeux et défis». Ce document portera sur certains enjeux nouveaux auxquels fait 

face la région de l’Asie et du Pacifique en matière de population et d’intégration sociale (questions 

démographiques, migrations internationales, vieillissement, jeunesse, handicap), analysant la situation 

actuelle et les tendances récentes. Il examinera les différents défis auxquels est confrontée la région 

dans ces divers domaines. Il attirera l’attention sur les activités et programmes les plus notables 

réalisés récemment par le secrétariat de la CESAP pour contribuer à mettre en œuvre: 

a) Le Programme d’action de la Conférence internationale sur la population et le 

développement; 

b) Le Programme d’action du Sommet mondial pour le développement social; 

c) Le Plan d’action international de Madrid sur le vieillissement; 

d) Le Cadre d’action de Biwako pour une société intégrée, sans obstacles et fondée sur le 

respect des droits au bénéfice des handicapés de l’Asie et du Pacifique; 

e) Les autres mandats mondiaux et régionaux, y compris les objectifs du Millénaire pour 

le développement. 

 Les membres du Comité souhaiteront peut-être faire part de l’expérience qu’ils ont acquise 

dans ces divers domaines, en particulier concernant l’intégration des groupes sociaux défavorisés et 

vulnérables. Le Comité souhaitera peut-être donner au secrétariat des indications concernant la mise 

en œuvre de son programme de travail, et faire à la Commission des recommandations quant aux 

activités que le secrétariat devrait entreprendre en matière de population et d’intégration sociale. 

6. Parité et développement 

 Le Comité sera saisi du document E/ESCAP/CESI(4)/3, intitulé «Parité et développement: 

nouveaux enjeux et défis». Ce document décrira les répercussions qu’ont sur les femmes les politiques 

économiques et sociales menées dans la région, soulignant qu’il faut tenir compte de l’impact que 

suscitent, en termes de parité et de développement, les engagements relatifs au financement du 

développement social. Il examinera le coût social imputable à l'affectation de ressources insuffisantes 

dans certains secteurs clés, en particulier pour les femmes; il accordera une attention particulière aux 

préoccupations des principaux organismes chargés de la promotion de la femme, concernant 

notamment les méthodes utilisées et les ressources allouées pour financer l’égalité entre les sexes; il 

analysera en outre les résultats que la région a obtenus en la matière, et la manière dont elle pourrait 

encore progresser. Le document mettra en exergue certaines activités et initiatives majeures que le 

secrétariat de la CESAP a mises en œuvre à l'appui des engagements pris dans le cadre de Beijing+10, 

pour la réalisation des objectifs du Millénaire pour le développement, et pour la mise en œuvre 

d’autres mandats mondiaux et régionaux apparentés. Il proposera également de nouveaux domaines 
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d’analyse, et notamment une évaluation des répercussions des changements climatiques en termes 

sociaux et du point de vue de la parité. 

Les membres du Comité souhaiteront peut-être faire part de leur expérience en indiquant 

comment ils prennent en compte les préoccupations d’ordre social et les questions de parité en matière 

de financement en faveur du développement social et de l’égalité entre les sexes; ils pourront aussi 

présenter les initiatives qu’ils ont prises pour promouvoir la parité dans la région, ainsi que les progrès 

accomplis dans ce sens. S’agissant de la parité et du développement, le Comité souhaitera peut-être 

aussi donner au secrétariat des conseils concernant la mise en œuvre de son programme de travail, et 

faire à la Commission des recommandations quant aux activités que le secrétariat devrait entreprendre 

à l’avenir. 

7. Santé et développement 

 Le Comité sera saisi du document E/ESCAP/CESI(4)/4, intitulé «Santé et développement: 

quelques enjeux et défis». Dans le contexte de l’examen à mi-parcours de la réalisation des objectifs 

du Millénaire pour le développement, le document fera le point des progrès qu’ont accomplis les pays 

de la région de la CESAP dans la réalisation des objectifs ayant trait à la santé. Il définira les 

principaux enjeux et défis auxquels font face les pays de la région, ainsi que les politiques pouvant 

aider à réaliser d’ici à 2015 les objectifs du Millénaire ayant trait à la santé. Il fera également le point 

des progrès accomplis vers l’objectif d’une couverture sanitaire universelle dans les pays de la région, 

et analysera la façon dont une telle couverture peut contribuer à réduire les inégalités de santé, et à 

réaliser les objectifs du Millénaire ayant trait à la santé. La mise en œuvre de la résolution 63/8 de la 

Commission, en date du 23 mai 2007, relative au financement durable en vue d’une couverture 

sanitaire universelle en Asie et dans le Pacifique, sera également examinée. 

Les membres du Comité souhaiteront peut-être faire part de l’expérience qu’ils ont acquise 

dans la mise en œuvre de politiques et de programmes contribuant à la réalisation des objectifs du 

Millénaire pour le développement ayant trait à la santé. Le Comité souhaitera peut-être donner au 

secrétariat des conseils concernant la mise en œuvre de son programme de travail, et faire à la 

Commission des recommandations quant aux activités que le secrétariat devrait entreprendre à 

l’avenir dans le domaine de la santé et du développement. 

8. Planification et évaluation du programme 

a) Points de vue sur les problèmes sociaux émergents en tant que thème d’un 
dialogue régional intergouvernemental sur le développement social 

 Le document E/ESCAP/CESI(4)/5 revient sur le fonctionnement passé du Comité thématique 

des problèmes sociaux émergents et analyse la qualité, l’opportunité et la pertinence des conseils 

techniques et autres orientations fournis au secrétariat dans les divers domaines du développement 

social, y compris les problèmes persistants et émergents auxquels est confrontée la région. Le Comité 

est invité à faire part de son point de vue à ce sujet. 
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b) Exécution du programme pour l’exercice biennal 2006-2007 concernant le sous-
programme 8, Développement social, y compris les problèmes persistants et 
émergents 

 Le document E/ESCAP/CESI(4)/6 présente les progrès accomplis dans la mise en œuvre du 

programme de travail pour l’exercice biennal 2006-2007 concernant le sous-programme 8, 

Développement social, y compris les problèmes persistants et émergents. 

Le Comité est invité à examiner l’état d’exécution du programme, et à donner au secrétariat 

des conseils sur la façon de faire évoluer le  sous-programme. 

c) Hiérarchisation et sélection des projets en vue de leur évaluation 

Le document E/ESCAP/CESI(4)/7 énumère une série de projets concernant divers aspects du 

développement social, y compris les problèmes persistants et émergents, dont l’évaluation est 

proposée durant l’exercice biennal 2008-2009.  

Le Comité est invité à donner au secrétariat son avis concernant l’ordre de priorité et la 

gamme des projets à évaluer, de manière à assurer la mise en œuvre effective et efficace du sous-

programme. 

d) Domaines prioritaires du programme de travail proposé pour l’exercice biennal 
2010-2011 concernant le sous-programme sur le développement social, y compris 
les problèmes persistants et émergents 

 Au titre de ce point de l’ordre du jour, le Comité est invité à passer en revue les mandats 

récents, et à donner au secrétariat son avis quant aux domaines prioritaires du programme de travail 

proposé pour l’exercice biennal 2010-2011 concernant le sous-programme sur le développement 

social, y compris les problèmes persistants et émergents. 

 S’agissant des questions relatives au handicap, le Comité sera invité à se reporter à la 

résolution 61/8 de la Commission, en date du 18 mai 2005, relative à l’examen à mi-parcours de 

l’application du Cadre d’action de Biwako pour une société intégrée, sans obstacles et fondée sur le 

respect des droits au bénéfice des handicapés de l’Asie et du Pacifique. 

 Concernant les migrations, le Comité sera invité à se reporter à la résolution 63/7 de la 

Commission, en date du 23 mai 2007, relative aux migrations internationales et au développement 

dans les pays les moins avancés, les pays en développement sans littoral et les petits États insulaires 

en développement. 

 Concernant la santé, le Comité sera invité à se reporter à la résolution 63/8 de la Commission, 

en date du 23 mai 2007, relative au financement durable en vue d’une couverture sanitaire universelle 

en Asie et dans le Pacifique, et à la résolution 61/12, en date du 18 mai 2005, relative à l’appel 

régional à l’action pour le renforcement des capacités dans le secteur de la santé publique. 
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9. Examen des projets de résolution et de décision à soumettre à la Commission à sa 
soixante-quatrième session 

 Au titre de ce point de l’ordre du jour, les membres du Comité sont encouragés à 

communiquer à l’avance des propositions ou textes de projets de résolution portant sur des questions 

prioritaires du développement social, y compris les problèmes persistants et émergents. Le Comité 

sera invité à examiner ces propositions et textes du point de vue technique, en vue de les soumettre à 

la Commission à sa soixante-quatrième session. 

10 Questions diverses 

 Le Comité pourra soulever à ce titre toute question ne relevant d’aucun des points ci-dessus. 

11. Adoption du rapport 

 Le Comité adoptera son rapport qui sera soumis à la Commission à sa soixante-quatrième 

session. 

-  -  -  -  - 


